
CDCA

Assemblée plénière

Mardi 25 novembre 2025

Les Clévos, Etoile/Rhône



Ordre du Jour

► Accueil 

► Service Public Départemental de l’Autonomie

► Renouvellement du CDCA de la Drôme

- Election des vice-présidents

- Election des membres des bureaux

- Désignation des membres aux instances réglementaires

Ordre du Jour



Le Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie 

CDCA

Le CDCA a été instauré par la loi du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement, dite 
loi ASV.

Le CDCA se substitue au Comité départemental des retraités et des personnes âgées (CO.D.ER.PA) et au Conseil 
départemental consultatif des personnes handicapées (CDCPCH).

Le CDCA, instance consultative, vise à renforcer la participation des citoyens, des personnes accompagnées et de 

leurs familles dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques de l’autonomie dans le département 

et se compose de 2 formations spécialisées :

1

Questions 

relatives aux 

personnes 

âgées

2

Questions 

relatives aux 

personnes 

en situation 

de  handicap
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Formation 

spécialisée 

pour les questions 

relatives

aux personnes âgées

1er collège
16 représentants des

- usagers, - familles, 

- proches aidants

2ème collège
13 représentants des institutions

3ème collège
10 représentants des organismes et professionnels 

oeuvrant dans le secteur

Formation 

spécialisée 

pour les questions

relatives

aux personnes

handicapées

1er collège
16 représentants des 

- usagers, - familles, 

- proches aidants

2ème collège
13 représentants des institutions

3ème collège 
10 représentants des organismes et professionnels 

oeuvrant dans le secteur

BUREAU PLENIER

Président du CDCA
(président du conseil départemental ou 

de son représentant) 

Bureau de la 

formation
6 membres, 

dont 1 vice-

président issu 

du 1er collège

Bureau de la 

formation
6 membres, 

dont 1 vice-

président issu 

du 1er collège

4ème collège
commun aux 2 formations

8 représentants des personnes physiques et morales concernées par les politiques 

de l’autonomie et de la citoyenneté

ASSEMBLEE PLENIERE
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● Prévention de la perte d’autonomie

● Accompagnement médico-social

● Accès aux soins et aux aides humaines

et techniques

● Urbanisme

● Transport

● Scolarisation

● Intégration sociale et professionnelle

et accès à l’activité physique

● Accessibilité 

● Logement

● Habitat collectif

● Loisirs

● Vie associative

● Culture

● Tourisme

Le CDCA est 

compétent en 

matière de  :



Le schéma régional de santé,  

et le schéma régional 

d’organisation médico-sociale 

et sociale
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La programmation annuelle 

ou pluriannuelle des moyens 

alloués par l’ARS, le 

département et les régimes 

de base d’assurance 

vieillesse à la politique 

autonomie

Le programme coordonné de 

la Commission des Financeurs 

de la Prévention de la Perte 

d’Autonomie (CFPPA)  et 

Habitat Inclusif (HI)

Les rapports d’activités de la 

MDA/MDPH, de la CFPPA/HI

Les conventions signées entre le 

Département et ses partenaires 

définissant leurs objectifs 

communs pour l’autonomie

Le schéma des solidarités

Le CDCA est 

consulté pour 

Avis sur :



Le plan départemental de 

l’habitat

Le programme départemental 

d’insertion professionnelle 

des travailleurs handicapés

Les schémas d’équipement et 

d’accompagnement des 

personnes handicapées
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L’activité et les moyens de la 

MDA

Le CDCA est 

informé sur :



Au respect des droits et à la 

bientraitance des personnes   

âgées et des personnes 

handicapées
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Le CDCA formule des 

recommandations 

visant : 

A assurer le soutien et la valorisation de 

leurs proches aidants ainsi qu’à 

permette la bonne prise en compte des 

questions éthiques

Le CDCA peut 

formuler des 

propositions sur: 

toute question concernant la 

politique de l'autonomie et sur les 

orientations de cette politique

Le CDCA peut être 

saisi par toute 

institution souhaitant le 

consulter



un rapport biennal sur la mise en œuvre 

des politiques de l’autonomie
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Au Haut Conseil de la 

famille, de l’Enfance et 

de l’Age (HCFEA)

Le CDCA transmet :

Au Conseil National 

Consultatif des 

Personnes 

Handicapées (CNCPH)
A la Caisse Nationale 

de Solidarité pour 

l’Autonomie (CNSA)



de toute question concernant la politique de 

l’autonomie et formuler des propositions sur les 

orientations de celle-ci
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Le CDCA peut 

débattre :

Le CDCA peut être saisi par toute 

institution souhaitant le consulter
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Le CDCA désigne :

1 membre et 3 suppléants de la 

formation spécialisée

personnes handicapées à la 

Commission des Droits et de 

l’Autonomie des personnes 

handicapées

7 membres titulaires et 7 suppléants 

représentants des associations  de 

personnes handicapées à la COMEX de 

la MDPH

5 représentants des 

associations de retraités et 

personnes âgées et 5 

représentants des associations 

de personnes handicapées à 

la Conférence Régionale de 

la Santé et de l’Autonomie

2 membres titulaires et 2 suppléants des 

associations de personnes handicapées et 2 

membres titulaires et 2 suppléants des 

associations de retraités ou personnes âgées 

au Conseil Territorial de Santé

Au moins 1 titulaire et 1 suppléant représentant 

des usagers à la  commission d’agrément des 

mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs

1 membre titulaire et 1 membre suppléant des 

associations représentant les personnes âgées et 

des associations représentant les personnes 

handicapées et leurs familles à la  commission 

de retrait d’agrément d’accueil  familial adultes



Renouvellement du CDCA de la Drôme

Rappel du calendrier

- 1er semestre 2025 : sollicitation des organismes pour désignation de leurs

représentants au sein des formations spécialisées relatives aux personnes

âgées et aux personnes handicapées.

- Octobre 2025 : Diffusion du nouvel arrêté nominatif de composition du

CDCA

- Novembre 2025 : Assemblée plénière pour désignation des vice-

présidences, des membres des bureaux et des délégations

réglementaires.



Renouvellement du CDCA de la Drôme

► Chaque titulaire a un bulletin de vote unique correspondant à sa formation PA ou PSH

► Les membres du 4ème collège et les titulaires présents dans les 2 formations ont 2 bulletins de vote 

► Certains titulaires peuvent avoir 2 bulletins lorsqu’un pouvoir leur a été donné

► Un suppléant a un bulletin de vote si le titulaire est absent ou s’il a un pouvoir donné par un titulaire 

absent sans suppléant d’un même organisme ou collège

► Chaque membre complète son/ses bulletin(s) de vote et le/les dépose dans l’urne dédiée. 1 urne pour la 

formation PA et 1 urne pour la formation PSH

► Les membres ne peuvent être détenteur que d’un seul pouvoir

► Les membres votants émargent à la suite du vote

Elections des candidats 



Renouvellement du CDCA de la Drôme

► Les Vice-présidents et les membres des bureaux sont élus à la majorité des membres présents ou 

représentés

► Les membres désignés aux délégations réglementaires sont ceux qui obtiennent le plus de voix 

(titulaire et suppléant)

► Les agents de la MDA procèdent au dépouillement et les résultats sont annoncés en fin de séance

► 2 assesseurs de la formation PA assistent au dépouillement de la formation PSH et 2 assesseurs de la 

formation PSH assistent au dépouillement de la formation PA



Renouvellement du CDCA de la Drôme

Le bulletin de vote

Le bulletin recense l’ensemble des élections à effectuer

Sur le bulletin, le votant coche la/les personne(s) de son choix pour chaque élection

Pour chaque élection, il est précisé le nombre de titulaires et le nombre de suppléants 

devant être élus



Renouvellement du CDCA de la Drôme

● Vice-présidence formation PA issue du 1er collège  

Candidats :

- Marlène GUEZE, France Alzheimer Drôme, 

- Jean WARD, CFE-CGC

● Vice-présidence formation PSH issue du 1er collège

Candidats : 

- Jean-Luc CHORIER, ADAPEI Drôme

Candidats

Vice-présidence : candidats



Bureau Personnes âgées : candidats

SuppléantsTitulairesBureau PA

ANDRE Danielle, FSU

GUEZE Marlène, France Alzheimer Drôme

RIGAUD Thierry, France Alzheimer Drôme

TAREL Jean-Paul, FGR Fonction publique

CASTANET Roseline, CFDT

GUEZE Marlène, France Alzheimer Drôme

PARIS Philippe, Ensemble et Solidaires

RINALDI Raymond, Génération Seniors

TAREL Jean-Paul, FGR Fonction publique

Candidats 1er collège 

LAVOINE Marie, CPAM

GIRARD Geneviève, Conseil départemental

HAJJARI Linda, Conseil départemental

SCHWARTZ Stéphane, CPAM

Candidats 2ème collège 

BLANCHARD Laétitia, CFDTBLANCHARD Laétitia, CFDT

LAYES CADET Michelle, UNA

Candidats 3ème collège 

VAN SANTVLIET Rémi, DDT AccessibilitéCandidats 4ème collège 



SuppléantsTitulairesBureau PSH

HUDELOT Marcel, Arche de la Vallée

REVERBEL Sylvie, APF

TIME Marie-Catherine, CDH

Candidats 1er collège 

FIGUET Marielle, Conseil départementalCHAZAL Françoise, Conseil départemental

LEFEBVRE Christine, CPAM

Candidats 2ème collège 

CHABRERAT Rodrigue, FEHAP Le PlovierPLASSE Didier, CFE-CGC

SISA José, C3DH

Candidats 3ème collège 

REVERBEL Sylvie, UDAFCandidats 4ème collège 

Bureau Personnes en situation de handicap : candidats



Commission d’appel à projet établissements sociaux et médico-sociaux : 

candidats

SuppléantsTitulairesFormation PA

SOVIGNET Aurélie, ADMRCandidats 1er collège 

SuppléantsTitulairesFormation PSH

HUDELOT Marcel, Arche de la ValléeCandidats 1er collège 



Commission consultative de retrait d’agrément familial adulte : candidats

SuppléantsTitulairesFormation PA

WARD Jean, CFE-CGCCandidats 1er collège 

Commission d’agrément des mandataires à la protection des majeurs

TitulairesFormation PA

Candidats 1er collège 

SuppléantsTitulairesFormation PSH

HUDELOT Marcel, Arche de la ValléeCandidats 1er collège 



Conseil Territorial de Santé : candidats

2 SuppléantsFormation PA

WARD Jean, CFE-CGCCandidats 1er collège 

2 Suppléants1 TitulaireFormation PSH

HUDELOT Marcel, Arche de la 

Vallée
Candidats 1er collège 



COMEX de la MDPH : candidats

7 Suppléants7 TitulairesFormation PSH 1er collège

CAUDRILLER Christophe, APAJH

COFFIN Jean-François, Clair Soleil

HUDELOT Marcel, Arche de la Vallée

LAURENT Olivier, ADAPEI

REVERBEL Sylvie, APF

TIME Marie-Catherine, CDH

Candidats 

3 Suppléants1 TitulairesFormation PSH 

CHABRERAT Rodrigue, FEHAP Le Plovier

CHARAT Karine, Comité Handisport Drôme

LEBLANC Marie-Françoise, UNAFAM

TIME Marie-Catherine, CDHCandidats 

CDAPH



Les élections

Renouvellement du CDCA de la Drôme

Suite aux différentes interventions concernant le mode de scrutin : 

- la formation spécialisée personnes âgées procède à 2 votes : 1/ élection de la vice-présidence, 2/ élection du  

bureau et des membres des délégations réglementaires.

- la FSU retire son candidat titulaire au 1er collège de la formation personnes âgées. 

Les membres du CDCA votent en formations spécialisées :

- Formation personnes âgées  : 25 votes

- Formation personnes en situation de handicap : 27 votes

Les assesseurs lors du dépouillement : 

Vice-présidence formation personnes âgées : Romestaing Catherine et Hudelot Marcel

Bureau et délégations réglementaires formation personnes âgées : Caudriller Christophe et Hudelot Marcel

Vice-présidence, bureau, délégations réglementaires formation personnes en situation de handicap : Sovignet

Aurélie et Ward Jean



Renouvellement du CDCA de la Drôme

BUREAU PA

SuppléantsTitulaires Collèges

RIGAUD Thierry France Alzheimer DrômeRINALDI Raymond Génération Seniors1er collège

GIRARD Geneviève Conseil départementalHAJJARI Linda Conseil départemental2ème collège

LAVOINE Marie CPAMSCHWARTZ Stéphane CPAM2ème collège

BLANCHARD Laetitia CFDTLAYES CADET Michelle UNA3ème collège

VAN SANTVLIET Rémi DDT4ème collège

Marlène GUEZEVice-présidence Formation 

spécialisée personnes âgées

Résultats



Renouvellement du CDCA de la Drôme

Résultats

Jean-Luc CHORIERVice-présidence formation spécialisée 

personnes en situation de handicap

BUREAU  PSH

SuppléantsTitulairesCollèges

REVERBEL Sylvie, APF1er collège

LEFEBVRE Christine, CPAM2ème collège

FIGUET Marielle, Conseil départementalCHAZAL Françoise, Conseil départemental2ème collège

CHABRERAT Rodrigue, FEHAP Le PlovierSISA José, C3DH3ème collège

REVERBEL Sylvie, UDAF4ème collège



Renouvellement du CDCA de la Drôme

Résultats

Formation PSHFormation PACollègesCommission d’appel à 

projet ESMS HUDELOT Marcel, Arche de la ValléeSOVIGNET Aurélie, ADMR1er collège Titulaire

1er collège Suppléant

Formation PSHFormation PACollègesCommission d’agrément 

des mandataires à la 

protection des majeurs
HUDELOT Marcel mandat en cours1er collège Titulaire

Formation PSHFormation PACollègesCommission consultative 

de retrait de l’agrément 

d’accueil familial adulte
HUDELOT Marcel, Arche de la ValléeWARD Jean, CFE-CGC1er collège Titulaire

1er collège Suppléant

Formation PSHFormation PACollègesMembres au Conseil 

Territorial de Santé CHARAT Karine mandat en coursSAADI Louis mandat en cours1er collège Titulaire

WARD Jean, CFE CGC1er collège Suppléant

HUDELOT Marcel, Arche de la ValléeRINALDI Raymond mandat 

en cours

1er collège Titulaire

1er collège Suppléant



Renouvellement du CDCA de la Drôme

Les résultats

SuppléantsTitulaires

Membres de la COMEX

1er collège PSH

CAUDRILLIER Christophe, APAJH

COFFIN Jean-François, Clair Soleil

HUDELOT Marcel, Arche de la Vallée

LAURENT Olivier, ADAPEI

REVERBEL Sylvie, APF

TIME Marie-Catherine, CDH

SuppléantsTitulaire

Membres de la CDAPH

Formation PSH

CHABRERAT Rodrigue, Le PlovierTIME Marie-Catherine, CDH

CHARAT Karine, Comité HandisportΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ

LEBLANC Marie-Françoise, UNAFAMΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ



ladrome.fr


